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NOTICE EXPLICATIVE 
 

I-/ Contexte du secteur  

 
1. Situation de la commune et du site du projet 

 

Le secteur  « cœur de Village » est situé au cœur de la commune de Servian. Le périmètre de 
DUP se situe entre la rue Alfred de Musset et la rue Jean-Jacques Rousseau. A proximité 
immédiate du cimetière communal et à quelques centaines de mètres de la place du marché 
– centralité principale de la commune.  
 

 
Situation du site de « cœur de village » sur fonds Ortho photographie - Source : Hérault Ingénierie 
 
Le secteur se présente à l’interface entre deux rues, permettant ainsi d’organiser les 
déplacements viaires. Légèrement décalé par rapport au centre ancien très dense, il se situe 
dans un secteur où les véhicules peuvent se déplacer avec plus de facilité. L’enjeu est ainsi de 
proposer aux automobilistes de se garer à quelques centaines de mètres du cœur du village 
afin de le désengorger.  
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Projet de périmètre de la DUP sur le site de « Cœur de Village » sur fonds cadastral. 
Source : Hérault Ingénierie 
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Vue de la parcelle AD 0050 depuis la Rue Alfred de Musset – Source Gmap. 
 

 
 

Vue de la parcelle AD0050 (à droite de la grange située sur la parcelle AD 0051) depuis la rue Jean-
Jacques Rousseau – Source Gmap.  
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L’intégration de l’opération projetée au tissu urbain existant s’avère être un enjeu fondamental 
compte tenu des éléments bâtis remarquables alentours.  La gestion des déplacements viaires 
est également un élément contextuel non négligeable.  
 

 
 

Esquisse d’aménagement de l’aire de stationnement - Esquisse du bureau d’études GAXIEU 
Un plan format A3 est annexé au présent dossier d’enquête parcellaire 
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4- Plan état parcellaire 
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